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Avertissement : 
Le présent rapport fait état de la teneur des mémoires présentés et des discussions tenues en 
petits groupes et en séance plénière dans le cadre de l’Atelier sur la surveillance des milieux 
marins côtiers. Il ne reflète pas nécessairement le point de vue d’une organisation en particulier 
ni celui des membres du comité de planification de l’atelier. 



Résumé 
 

 
Un certain nombre de groupes et de collectivités participant aux activités de surveillance des 
milieux marins côtiers à divers endroits au Canada se sont dits préoccupés du manque de 
coordination et d’intégration ainsi que de l’absence de protocoles et de normes reconnus qui 
caractérise ces activités quand on les compare aux initiatives en matière de surveillance des 
milieux terrestres et aquatiques. Pour répondre à ces préoccupations, le Bureau de coordination 
du Réseau d’évaluation et de surveillance écologiques (RESE) d’Environnement Canada a 
organisé de concert avec des représentants du ministère des Pêches et des Océans, de Parcs 
Canada et d’organismes non gouvernementaux un atelier national sur la surveillance écologique 
des milieux marins côtiers. Du 7 au 9 février 2006, plus de 170 participants venant de groupes 
communautaires, d’ONG, de groupes autochtones, du secteur industriel et d’autres organismes 
de surveillance dans les diverses zones côtières du Canada se sont réunis à l’Institut 
océanographique de Bedford, à Dartmouth en Nouvelle-Écosse, afin d’assister à des exposés et 
à des présentations par affiches ainsi que de participer à des discussions en séance plénière et 
en petits groupes. Les objectifs de l’atelier étaient les suivants : 

• améliorer la communication entre les groupes de surveillance des écosystèmes marins et 
estuariens dans les diverses zones côtières du Canada; 

• permettre aux participants de mieux comprendre les divers protocoles et méthodes de 
surveillance des milieux marins côtiers ainsi que leurs points forts et leurs limitations;  

• permettre aux participants de mieux comprendre les types de renseignements sur les 
milieux marins côtiers dont ont besoin les divers décideurs et responsables des milieux 
côtiers;  

• favoriser la mise en place de structures, de pratiques exemplaires, d’outils et de 
ressources afin de faire en sorte que la surveillance des milieux côtiers soit adaptée à 
des objectifs précis, donne lieu à la collecte de données valables sur le plan scientifique 
et assure une large diffusion des résultats; 

• favoriser l’intégration des activités des groupes de surveillance communautaire et des 
spécialistes en matière de surveillance des milieux côtiers; 

• s’entendre sur la marche à suivre pour améliorer la coordination de la surveillance des 
milieux marins côtiers et la comparabilité des données recueillies. 

L’atelier a donné lieu à la présentation de plus de 20 mémoires et de 35 affiches faisant état des 
besoins en matière d’information des décideurs des différents paliers, des indicateurs dont on 
pourrait assurer le suivi, des pratiques exemplaires, de questions relatives à la gestion des 
métadonnées et des leçons tirées des programmes en cours. Les participants ont eu l’occasion 
de se réunir en petits groupes et en séance plénière afin de discuter des types de 
renseignements dont ils ont besoin et des difficultés que soulève pour les organismes de 
surveillance la diffusion de ces renseignements. Voici la liste des recommandations formulées 
pour assurer une meilleure coordination entre les agences et les organismes de surveillance à 
proximité des côtes et d’accroître l’efficacité des programmes de surveillance en place : 

 
 
1. Publication d’un rapport sur les travaux de l’atelier
Les participants ont estimé qu’il était important de consigner la teneur des présentations et des 
discussions ainsi que les conclusions auxquelles ils en sont arrivés dans un document pouvant 
servir de point de référence pour l’évaluation des progrès réalisés et faire l’objet d’une large 
diffusion.  
 
2. Établissement d’un répertoire des programmes de surveillance existants 
L’atelier et le rapport connexe ont permis d’amorcer l’établissement d’un répertoire des 
programmes de surveillance des milieux marins côtiers du Canada. Les participants estiment qu’il 
serait très utile de faire en sorte que ce répertoire soit exhaustif et largement diffusé. Un tel 



répertoire permettrait d’assurer un accès rapide aux sources de données sur l’environnement, de 
favoriser la collaboration et de réduire au minimum les doubles emplois. Il pourrait être affiché sur 
le Web, être géoréférencé et fournir des métadonnées, soit des descriptions du type de données 
recueillies plutôt que les données comme telles.  
  
3. Détermination des lacunes dans les données 
Un autre point important soulevé tout au long de l’atelier est la nécessité de mieux définir les 
lacunes dans les données de surveillance des milieux côtiers. L’établissement et la tenue à jour 
d’un répertoire exhaustif des programmes de surveillance permettraient de faciliter cette analyse 
et d’aider les agences gouvernementales et les autres intervenants à établir les priorités en 
matière de surveillance. 

  
4. Établissement d’indicateurs et de protocoles de surveillance  
Il sera important d’établir des protocoles normalisés de surveillance des milieux marins côtiers et 
un ensemble d’indicateurs intelligibles pour assurer le suivi des changements des écosystèmes 
côtiers. L’idéal consiste peut-être à adopter une approche étagée utilisant un jeu d’indicateurs 
pour évaluer la santé globale des écosystèmes côtiers et d’autres jeux pour répondre à des 
questions ou des préoccupations spéciales. 
  
5. Formation d’un comité directeur national 
Pour faire en sorte qu’il soit donné suite aux recommandations formulées, les participants ont 
recommandé la formation d’un comité directeur national apte à prendre des mesures pour 
améliorer la coordination des activités de surveillance des milieux marins côtiers. Ce comité 
pourrait aussi voir à l’organisation d’ateliers réguliers sur la surveillance des milieux marins 
côtiers tant à l’échelle régionale que nationale, et veiller à ce qu’y soient représentés des 
décideurs de tous les ordres de gouvernement de même que des Premières nations, de 
l’industrie et des organisations écologiques non gouvernementales. Tout en reconnaissant que 
ce comité se devra éventuellement d’être largement représentatif, les participants s’en remettent 
initialement au Bureau de coordination du RESE d’Environnement Canada pour établir le comité, 
en rédiger le mandat et en financer les initiatives. Un comité directeur provisoire a pour ce faire 
été constitué immédiatement après l’atelier. 
 
6. Élaboration d’un modèle canadien de surveillance des zones littorales  
Les participants estiment qu’il serait utile que le comité coordonne un examen des modèles 
internationaux de surveillance des milieux marins côtiers en vue d’élaborer un modèle canadien 
propre à soutenir la mise en place d’un réseau de surveillance coordonnée des zones littorales. 
Ce réseau pourrait se doter d’un forum ou d’un babillard sur le Web afin de favoriser le 
réseautage des spécialistes de la surveillance.   
 
7. Obtention d’un financement propre 
On a insisté tout au long de l’atelier sur la nécessité d’assurer un financement adéquat et 
prévisible des activités de surveillance des zones littorales. On pourrait à cet égard procéder en 
deux étapes : 1) financement provisoire des programmes existants (figurant dans le répertoire 
dont l’établissement est proposé dans la recommandation no 2), et 2) financement propre 
approprié du réseau de surveillance national (décrit dans la recommandation no 6). 
 
8. Préparation de normes de qualité de l’eau pour les milieux marins côtiers 
Les participants sont convaincus qu’il est urgent d’inclure dans les directives du Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement (CCME) des directives ayant trait aux eaux marines. De telles 
directives faciliteraient le repérage des « points chauds » justifiant une action prioritaire à l’échelle 
régionale et nationale.  
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Préface  
 
L’Institut océanographique de Bedford, de Halifax en Nouvelle-Écosse, a accueilli du 7 au 
9 février 2006 un atelier national sur la surveillance écologique des milieux marins côtiers 
organisé en vue de favoriser la communication et la collaboration entre les groupes et 
organismes participant aux activités de surveillance des milieux marins côtiers à divers endroits 
au Canada.   
  
Le comité directeur, encadré par le Bureau de coordination du Réseau d’évaluation et de 
surveillance écologiques (RESE) d’Environnement Canada et de représentants du ministère des 
Pêches et des Océans, de Parcs Canada et d’organismes non gouvernementaux, avait conçu un 
atelier combinant la présentation de mémoires par des conférenciers invité, une discussion en 
séance plénière, des discussions en petits groupes et des présentations par affiches. Ont 
également été présentés dans le cadre de l’atelier des répertoires préliminaires des activités de 
surveillance des milieux marins côtiers menées dans les régions du Pacifique, de l’Arctique et de 
l’Atlantique. L’annexe A souligne la contribution des diverses personnes grâce auxquelles l’atelier 
a été un succès. 
 
Plus de 170 participants venant de groupes communautaires, d’ONG, d’organismes 
gouvernementaux, de groupes autochtones, du secteur industriel et d’autres organismes ont pris 
part à l’atelier. L’enthousiasme de cette réponse témoigne de façon éloquente de la nécessité 
d’améliorer la communication et l’échange d’information entre les groupes et organisations de 
surveillance dans les diverses zones côtières. 
  
L’atelier a donné lieu à la présentation, par des participants des régions du Pacifique, de 
l’Arctique et de l’Atlantique et même de l’intérieur, de plus de 20 mémoires (annexe B) et de 35 
affiches (annexe C) faisant état des besoins en matière d’information des décideurs des 
différents paliers, des indicateurs dont on pourrait assurer le suivi, des pratiques exemplaires, de 
questions relatives à la gestion des métadonnées et des leçons tirées des programmes en cours. 
Les participants ont eu l’occasion de se réunir en petits groupes et en séance plénière afin de 
discuter des types de renseignements dont ils ont besoin et des difficultés que soulève pour les 
organismes de surveillance la diffusion de ces renseignements. Ils ont également formulé des 
recommandations en vue d’assurer une meilleure coordination entre les agences et les 
organismes de surveillance à proximité des côtes et d’accroître l’efficacité des programmes de 
surveillance en place. 

 
 



Objet de l’atelier 
 
La prise de décisions éclairées propres à assurer la pérennité des milieux marins côtiers est 
tributaire de la mise en place d’un excellent système de surveillance capable de produire des 
données pertinentes accessibles et des rapports en temps utile sur l’état et l’évolution des 
écosystèmes côtiers à différentes échelles de résolution. La surveillance peut toutefois se révéler 
coûteuse et les fonds et les ressources consacrés à sa mise en œuvre sont souvent limités. Or 
l’amélioration de la communication et de la coordination entre les agences de surveillance 
contribue à maximiser le rendement des investissements consentis et à accroître l’efficacité en 
permettant aux organismes de surveillance : 
• de partager les protocoles, les outils, les méthodes et les leçons tirées du passé et d’éviter 

ainsi de constamment réinventer la roue; 
• de réduire le plus possible les doubles emplois; 
• de produire des données cohérentes et comparables pouvant être agrégées (ou ventilées) 

selon diverses échelles afin, entre autres, de permettre une analyse plus globale (ou plus 
pointue) des tendances. 

 
Il incombe aux agences et organismes de surveillance d’assurer une diffusion efficace de leurs 
résultats aux personnes en ayant besoin pour pouvoir mettre en œuvre une gestion adaptative et 
holistique. Il est donc essentiel de susciter une meilleure compréhension des besoins des 
décideurs en matière de données de surveillance et d’élaborer des outils permettant de leur 
communiquer ces données. 
 
Objectifs 
 
L’atelier visait à améliorer la coordination et la collaboration en matière de surveillance des 
milieux marins à proximité des côtes canadiennes. Le comité de planification s’était fixé les 
objectifs suivants : 

• améliorer la communication entre les groupes de surveillance des écosystèmes marins et 
estuariens dans les diverses zones côtières du Canada; 

• permettre aux participants de mieux comprendre les divers protocoles et méthodes de 
surveillance des milieux marins côtiers ainsi que leurs points forts et leurs limitations;  

• permettre aux participants de mieux comprendre les types de renseignements sur les 
milieux marins côtiers dont ont besoin les divers décideurs et responsables des milieux 
côtiers;  

• favoriser la mise en place de structures, de pratiques exemplaires, d’outils et de 
ressources afin de faire en sorte que la surveillance des milieux côtiers soit adaptée à 
des objectifs précis, donne lieu à la collecte de données valables sur le plan scientifique 
et assure une large diffusion des résultats; 

• favoriser l’intégration des activités des groupes de surveillance communautaire et des 
spécialistes en matière de surveillance des milieux côtiers; 

• s’entendre sur la marche à suivre pour améliorer la coordination de la surveillance des 
milieux marins côtiers et la comparabilité des données recueillies. 

Portée 
 
L’atelier a porté sur la surveillance des écosystèmes marins côtiers et estuariens et sur l’interface 
entre les groupes de surveillance communautaires et les groupes de surveillance professionnels 
ou scientifiques. Bien qu’il y ait été question des activités de surveillance des écosystèmes 
côtiers menées tant au large que depuis la terre, ce sont les milieux marins côtiers comme tels 
qui ont été au cœur des débats. Il n’a pas été tenu compte des écosystèmes d’eau douce en 
amont des estuaires.  
 
 



 



Définitions des termes clés utilisés dans le cadre de l’atelier 
 

Régions côtières : Régions situées à moins de 60 km de la côte. 
 

Surveillance communautaire : Processus par lequel les citoyens intéressés, les 
organismes gouvernementaux, l’industrie, les établissements d’enseignement, les 
groupes communautaires et les institutions locales collaborent à la surveillance de 
préoccupations communautaires communes, au suivi de ces questions ainsi qu’à la prise 
de mesures d’intervention1. 

 
Décideur : Personne ou organisme dont les choix ont un impact majeur sur un système. 
En font partie les gestionnaires de ressources, les conseils de gestion, les responsables 
des orientations politiques, les planificateurs, les scientifiques, l’industrie et les citoyens. 
 
Écosystème sain : Système stable et durable maintenant sa résilience au stress et 
conservant son organisation et son autonomie dans le temps2. 
 
Indicateur : Variable servant à déterminer l’importance des changements d’un phénomène ou 
processus donné3. Il a trois grandes fonctions : simplification, quantification et 
communication4. 

 
Inventaire / Enquête : Mesure systématique des attributs d’un écosystème5. En général, 
on entend par enquête une initiative ponctuelle visant à recueillir des données de base, 
la conduite dans le temps d’enquêtes répétées portant sur les mêmes caractéristiques 
afin d’en suivre l’évolution étant considérée comme de la surveillance. 
 
Qualité du milieu marin : La QMM caractérise l’état d’un milieu marin donné compte tenu de 
ses utilisations et fonctions prévues6. Elle nous renseigne sur l’évolution de cet état au fil du 
temps, alors que la santé du milieu marin nous indique son état actuel et la direction dans 
laquelle cet état évolue. 
  
Surveillance : Observation, mesure et consignation de variables clés ou de phénomènes 
précis conformément à un processus consistant à recueillir de façon systématique des 
données permettant de mesurer et d’analyser les changements et d’en faire état7.  
 
Côtier : Pour les besoins du présent atelier, le qualitatif « côtier » caractérise un milieu 
marin dont l’aire géographique est telle qu’elle puisse faire l’objet d’une surveillance par 
les groupes communautaires du littoral, que cette surveillance soit assurée depuis la 

                                                 
1 Améliorer la prise de décisions locale au moyen de la surveillance communautaire: vers l’établissement d’un réseau 
canadien de surveillance communautaire. http://www.ccmn.ca/français/library/ccmn.pdf 
2 Costanza, R. (1992) Toward an operational definition of ecosystem health, in Ecosystem Health: New Goals for 

Environmental Management (Costanza, R., Norton, B.G. et Haskell, B.D., éd.), pp. 239–256, Island Press. 
3 Kumar, Krisha. 1989. Indicators for Measuring Changes in Income, Food Availability and Consumption, and the 

Natural Resource Base. Vol. 12, AID Program Design and Evaluation Methodology Report. Washington, D.C.: 
Agency for International Development. 

4 Adriaanse, Albert. 1993. Environmental Policy Performance Indicators: A Study on the Development of Indicators for 
Environmental Policy in the Netherlands. The Hague: Sdu Uitgerverij Koninginnegract. 

5 Dunster, Julian et Katherine. 1996. The Dictionary of Natural Resource Management. UBC Press. 
6 Wells, Peter. 2002. Assessing health of the Bay of Fundy – Concepts and Framework. Available from 
http://www.gulfofmaine.org/nciw/bay_of_fundy.pdf. 
7 Dunster, Julian et Katherine. 1996. The Dictionary of Natural Resource Management. UBC Press. 



plage, dans la zone intertidale, ou à l’aide de chaloupes ou de petites embarcations à 
moteur8. 
 

 

                                                 
8 Comité de planification de l’atelier sur la surveillance des milieux marins côtiers. Octobre 2005. Communication 
personnelle. 



Introduction 
 
Le Canada est un pays maritime dont les trois territoires et huit des dix provinces sont bordés par 
au moins un des trois océans suivants : Pacifique Nord, Arctique et Atlantique Nord. Il possède le 
littoral le plus long du monde. Sa longueur, incluant le littoral des principales îles, s'établit à 
243 797 km, couvre 6 ½ fuseaux horaires et s’étire en latitude sur plus de 40 degrés9. Tout au 
long des côtes, des écosystèmes géologiquement et écologiquement complexes, tels les 
estuaires et les zones humides, mettent en présence eaux douces intérieures et eaux marines 
côtières. 
 

Environ sept millions de Canadiens10 (soit quelque 23 % de la population) vivent dans des régions 
côtières. Alors que les populations de la côte du Pacifique connaissent une croissance rapide, 
celles de la côte de l’Atlantique et de la côte Arctique, où la densité de population est faible, 
augmentent plus lentement et sont même en régression dans certaines régions de la côte de 
l’Atlantique. Les industries océaniques du Canada génèrent des retombées économiques 
directes d’environ 20 milliards de dollars par année11. Cependant, outre son intérêt économique, 
le milieu marin revêt une grande importance pour la population du Canada sur le plan social et 
culturel. Pour les Canadiens de toutes cultures vivant dans les régions côtières, les océans sont 
souvent une source importante de nourriture. La santé et le bien-être des populations côtières 
sont donc étroitement liés à l’utilisation durable des ressources, à la santé, à la productivité et à 
la biodiversité du milieu marin. Par exemple, les grands changements survenus dans les 
écosystèmes marins, notamment l’effondrement d’importants stocks de poissons de fond qui a eu 
lieu au début des années 1990, ont eu des effets dévastateurs sur les collectivités côtières du 
Canada atlantique. Simultanément, ces effets nous ont sensibilisés à la valeur et à la fragilité de 
nos ressources biologiques marines. 

 
Dangers pesant sur les milieux marins côtiers du Canada 
 
Les principales menaces pour la santé, la productivité et la biodiversité du milieu marin 
proviennent des activités humaines terrestres, dans les zones côtières et les terres de l’intérieur. 
On est d’avis qu’environ 80 % de la charge polluante des océans serait attribuable aux activités 
terrestres12. Cette charge comprend les déchets municipaux, industriels et agricoles, ainsi que 
les eaux de ruissellement et les dépôts atmosphériques. Ces contaminants touchent les zones 
les plus productives du milieu marin, notamment les estuaires et les eaux côtières près du littoral. 
En outre, il existe des menaces d'altérations physiques du milieu côtier, notamment la destruction 
d'habitats d'importance vitale. 

Responsabilité partagée 

Les administrations municipales, le secteur privé, les organisations non gouvernementales, les 
collectivités et les citoyens canadiens sont aussi des partenaires importants pour la protection du 
milieu côtier et marin. Reconnaissant la valeur et la contribution des actions communautaires et 
des programmes d’intendance, les gouvernements s’efforcent d’améliorer les partenariats au 
niveau communautaire, de renforcer la capacité de ces groupes et d’élaborer de nouveaux 
programmes conjoints. Soucieux de mettre l’épaule à la roue en réduisant leurs propres activités 
nuisibles pour l’environnement, les Canadiens ont aussi entrepris de remédier aux problèmes 

                                                 
9 « Faits sur le Canada : Les côtes et le rivage. » (atlas.gc.ca/français/facts/coastline.html) 
10 « Renseignements sur les océans. » (www.dfo-mpo.gc.ca/oceanscanada)  
11 « Canada’s Ocean Industries:  Contributions to the Economy 1988-1998. »  Roger A. Stacey Consultants 
Ltd., mars 2001. 
12 The State of the Marine Environment. Rapport no 39.  Groupe mixte d’experts chargé d’étudier les 
aspects scientifiques de la pollution des mers, PNUE, 1990. 



existants, comme le démontre le nombre croissant de programmes environnementaux, de 
pratiques exemplaires et de codes de conduite mis sur pied par les collectivités, le secteur privé, 
les organisations non gouvernementales et le grandpublic. 



Aperçu des activités de surveillance des milieux marins côtiers du Canada 
 
Nous avons entrepris à la fin de l’automne 2005 des enquêtes sur les programmes de 
surveillance des milieux marins côtiers mis en œuvre au sein de chaque région côtière afin 
d’avoir un aperçu initial des programmes et des projets connexes menés par le gouvernement, 
les groupes communautaires, des partenaires multiples, le secteur industriel ou privé et les 
universités. Nous remercions les participants des renseignements qu’ils ont bien voulu nous 
transmettre et des efforts soutenus qu’ils déploient pour assurer la vitalité des programmes de 
surveillance des milieux côtiers. Non seulement les répertoires ainsi établis sont-ils loin d’être 
exhaustifs, mais ils ne font pas état de tous les secteurs concernés. 
  
Région de l’Atlantique 
 
Des 221 intervenants de la région qui avaient été invité à participer à l’enquête, 45 (~20 %) nous 
ont fait parvenir avant la tenue de l’atelier en février 2006 un formulaire d’enquête décrivant les 
programmes de surveillance en cours en 2005-2006 – soit 21/88 en Nouvelle-Écosse, 18/94 au 
Nouveau-Brunswick, 1/6 à l’Île-du-Prince-Édouard et 4/26 à Terre-Neuve-et-Labrador, 22 de ces 
formulaires ayant été retournés par des organismes gouvernementaux, 14 par des groupes 
communautaires, 2 par l’industrie, 8 par les universités et 1 par un autre type d’intervenant. Les 
données d’enquête diffusées lors de l’atelier de février 2006 ne sont donc pas complètes et il 
existe un nombre indéterminé d’autres programmes en cours.   
  
Les programmes gouvernementaux comprennent les programmes menés par Pêches et Océans 
Canada (MPO), Environnement Canada (EC), l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA) et Parcs Canada, ainsi que par diverses agences provinciales.   

  
Figurent au nombre des programmes mis en œuvre par Pêches et Océans Canada : le 
Programme de monitorage de la zone atlantique (PMZA), le Système d'observation océanique du 
golfe du Maine (GoMOOS) (en collaboration avec divers partenaires), la surveillance des marées 
par le Service hydrographique du Canada, la surveillance du phytoplancton (c.-à-d. le programme 
de surveillance de la prolifération des algues nuisibles), la surveillance de l'ascophylle noueuse, 
la surveillance des composés organochlorés chimiques, la surveillance des modifications de la 
macrofaune benthique associées avec l’aquaculture et la surveillance de la faune dans le cadre 
du Programme des zones de protection marines du MPO. 
 
Le Programme canadien de contrôle sanitaire des mollusques, programme de longue date 
(depuis 1948) revêtant une importance capitale du pont de vue économique, est mené 
conjointement par le MPO, EC et l’ACIA. EC et l’ACIA assurent respectivement la surveillance 
des coliformes fécaux dans les eaux de croissance des mollusques et celle des biotoxines dans 
les mollusques et crustacés. Le MPO ouvre et ferme les zones de récolte conformément aux 
recommandations d’EC et de l’ACIA 

 
Environnement Canada assure aussi la surveillance du rejet de contaminants chimiques dans 
l’océan, réalise des études dans le cadre du Programme national d’action, surtout sur les effets 
des effluents des usines de transformation du poisson, assure la surveillance de la qualité de l’air 
ambiant à l’échelle nationale et participe à au moins 13 programmes de surveillance liés à la 
conservation de la faune menés par le Service canadien de la faune.   

 
Parcs Canada met en œuvre de nombreux programmes de surveillance des milieux marins 
côtiers dans les sept parcs nationaux de la région de l’Atlantique.    

 
À l’échelle provinciale, Terre-Neuve-et-Labrador met en œuvre au moins 5 programmes de 
surveillance des milieux marins côtiers. On ne dispose pour l’instant que de données incomplètes 
concernant les autres programmes provinciaux.   

  



On dénombre en outre au moins sept programmes ou ensembles de programmes de surveillance 
communautaire menés notamment dans le cadre du PALA (Programme d'assainissement du 
littoral atlantique). Il convient aussi de souligner l’existence de programmes conjoints comme 
ceux menés à l’île de Sable, en Nouvelle-Écosse, afin d’assurer la surveillance météorologique et 
climatique ainsi que celle des contaminants à l’état de trace dans l’air et dans l’eau, de la 
végétation, des oiseaux, des hydrocarbures sur les oiseaux échoués sur les plages, des 
plastiques et de l’état de la population de poneys et de phoques gris. Le secteur industriel mène 
par ailleurs un programme de surveillance du saumon de l’Atlantique, un programme de 
surveillance des milieux côtiers associé au projet énergétique extracôtier de l’île de Sable et une 
ESEE de l’industrie des pâtes et papiers. Enfin, on relève divers programmes de recherche et de 
surveillance, menés notamment par l’Université McGill, l’Université du Cap-Breton et l’Université 
Dalhousie, auxquels participent des diplômés en formation et des bénévoles provenant de la 
collectivité. 
 
L’enquête nous révèle que sont réalisées dans les provinces de l’Atlantique de nombreuses 
activités de surveillance des milieux marins côtiers assurant le suivi d’une large gamme 
d’indicateurs. Cependant, la répartition spatiale des zones surveillées est lacunaire dans 
certaines régions et nombre de données sont vieilles ou désuètes. 
 
 
Province de Québec 
 
 
L’inventaire réalisé dans la province de Québec a été de portée limitée, 15 projets de surveillance 
(dont 14 sont en cours) nous ayant été signalés avant que l’atelier n’ait lieu. Il semble que la 
surveillance des milieux marins côtiers en soit encore à ses balbutiements, 43 % des projets 
(6/14) étant en cours depuis moins de 3 ans. Le programme le plus ancien a été lancé en 1975 
(pour être interrompu de 1985 à 2005). Tous les autres programmes datent des années 1990. 
 
Nous avons dénombré six programmes menés par des organismes gouvernementaux (5 par le 
MPO, 1 par le Service hydrographique), quatre mis en œuvre par les universités et quatre autres 
menés par des groupes communautaires. Les programmes répertoriés font appels à des 
techniques diverses et ont des objets aussi variés que la collecte de données océanographiques 
(3), la déclaration de l’observation de mammifères marins (2), l’érosion du littoral (2), la santé des 
habitats (2), les espèces envahissantes et la biodiversité (2), le frai du capelan (1), les effets des 
contaminants (1) et le recrutement des larves (1). Le Programme canadien de contrôle sanitaire 
des mollusques (PCCSM) est mis en œuvre au Québec et c’est EC qui y assure la surveillance 
des coliformes fécaux dans les eaux de croissance des mollusques pour le compte du PCCSM. 

 
Région de l’Arctique 
 
 
Plus de 100 formulaires ont été distribués dans la région et 22 nous avaient été retournés avant 
la tenue de l’atelier. Nombre des projets menés dans l’Arctique sont axés sur la recherche et 
nécessitent des dépenses, une expertise et une logistique considérables. On relève relativement 
peu de vrais projets de surveillance à long terme, la majorité des neuf programmes permanents 
répertoriés portant sur les contaminants toxiques. 
 
Le gouvernement fédéral est de loin le principal intervenant dans la région, étant responsable de 
18 initiatives, alors que les établissements d’enseignement participent à 11 initiatives et sont 
responsables de quatre. Seulement trois programmes misent sur la participation des collectivités 
locales et des Autochtones, alors que huit font l’objet d’un partenariat international.  
 
Les programmes de surveillance en cours poursuivent les objectifs suivants : 

• Établir les conditions de base (18) 
• Informer les décideurs locaux (15) 



• Recherche universitaire (12) 
• Enquête / Inventaire (10) 
• Établir des rapports (travaux liés aux indicateurs) (10) 
• Évaluation scientifique (10) 
• Développement industriel (7) 
• Cartographie (6) 
• Autre (moins de 5 programmes) : défense d’une cause, éducation / vulgarisation, 

renforcement des capacités, décisions relatives à l’utilisation des terres. 
 
Nombre des études en cours poursuivent des objectifs multiples. Les paramètres les plus 
fréquemment étudiés sont les caractéristiques océanographiques (principalement la température 
et la salinité), la production primaire et secondaire, les contaminants et polluants présents dans 
l’air ou dans l’eau, les propriétés de la glace et de la neige (épaisseur, calaison ou dérive des 
glaces), la santé des écosystèmes et la population aviaire et le nombre de nids. 
   
Plusieurs des initiatives répertoriées ne respectent pas les limites des écorégions. Au total, huit 
d’entre elles sont mises en œuvre dans l’archipel de l’Extrême Arctique, cinq dans le détroit de 
Lancaster, cinq dans la région de la baie de Baffin et du détroit de Davis, sept dans l'écosystème 
de la mer de Beaufort, quatre dans l’écosystème de la baie d’Hudson, trois dans le bassin de 
l’Arctique et deux au Labrador.  
  
 
Région du Pacifique 
 
L’inventaire réalisé dans la région du Pacifique a été axé sur la surveillance communautaire ou 
sur les initiatives des citoyens de la science. Au total, 22 formulaires d’enquête nous ont été 
retournés, dont quinze faisaient état de programmes permanents. Parmi les 22 initiatives 
répertoriées, dix sont réalisées par des groupes communautaires ou des organismes non 
gouvernementaux, deux par des établissements d’enseignement et sept par des gouvernements 
ou des groupes collaboratifs œuvrant sous l’égide des gouvernements tels que le Community 
Mapping Network. De plus, Environnement Canada collabore avec des groupes autochtones, des 
experts-conseils, des organismes non gouvernementaux et des universitaires en vue d’implanter 
le Programme canadien de contrôle sanitaire des mollusques sur la côte de la Colombie-
Britannique. 
 
Nombre des organisations ayant répondu s’efforcent de partager leurs données, neuf d’entre 
elles ayant indiqué être dotées d’une base de données consultable sur Internet ou en direct, cinq 
qu’elles communiquaient leurs données au gouvernement ou les partageaient dans le cadre du 
Community Mapping Network et la majorité qu’elles diffusaient leurs données ou des rapports. 
Enfin, deux organisations stockent leurs données sur des fichiers électroniques.  
 
Les paramètres les plus souvent étudiés sont les suivants :  

• espèces et habitats intertidaux (5); 
• oiseaux (nidification et santé des oiseaux de mer et des oiseaux chanteurs) 5; 
• concentrations de coliformes fécaux et suivi des sources bactériennes (5); 
• mammifères marins (2); 
• métaux-traces et toxicologie (2). 

 
Figurent au nombre des autres paramètres surveillés : masses d'œufs de morues-lingues, qualité 
des eaux pluviales, santé des arbres, distribution et productivité de la zostère marine, faune, 
biodiversité et distribution des végétaux. 
 
Les participants à l’atelier ont fait remarquer que l’on dispose de très peu de données sur les 
tendances à long terme au sein des milieux marins côtiers de la région du Pacifique. Les études 
réalisées sont généralement de courte durée, rarement répétées au même endroit, souvent 



biaisées en fonction de certaines espèces ou de certains habitats, et fréquemment caractérisées 
par un protocole d’échantillonnage dont l’objectif est limité.  
 
  
Présentations : Leçons tirées de la surveillance des milieux côtiers 
 
Les mémoires présentés au cours de l’atelier ont fait ressortir que de nombreuses leçons ont été 
tirées quant aux éléments nécessaires pour assurer l’efficacité et la pérennité des programmes 
de surveillance. 
 
Financement 
L’obtention d’un financement à long terme pour la surveillance des habitats et des écosystèmes 
situés à proximité du rivage représente un défi permanent. Les fluctuations dans le temps du 
soutien gouvernemental accordé à la surveillance communautaire se traduisent par un 
accroissement des coûts découlant de l’interruption des programmes et de la nécessité de former 
du nouveau personnel. Il est essentiel de trouver des sources de financement à l’échelle locale et 
régionale pour assurer un investissement à plus long terme par les collectivités côtières. La 
collaboration et l’établissement de partenariats peuvent avoir un effet de levier sur ces 
ressources. 
 
Objectifs et dessein de la surveillance 
En règle générale, la société s’intéresse davantage à la surveillance des impacts sur la santé 
humaine qu’à celle des impacts sur la santé des écosystèmes. Il est souvent plus facile d’obtenir 
un appui pour la surveillance d’une espèce fétiche (mollusques et crustacés) que pour celle d’un 
concept intangible tel que l’intégrité de l’écosystème. Il importe de souligner que la surveillance a 
une valeur intrinsèque, par-delà les données qu’elle génère, du fait qu’elle renforce les capacités 
et favorise la promotion des questions environnementales. La portée de l’initiative ou du réseau 
de surveillance doit être clairement définie. 
 
Partage des données 
Les agences de surveillance sont prêtes à partager leurs données. Les obstacles qui entravent 
ce partage sont souvent le manque de temps du personnel et la capacité technique. Il n’est 
nullement besoin de conclure des ententes de partage des données afin d’établir la propriété des 
données. 
 
Connaissances écologiques traditionnelles (CET) et connaissances écologiques locales (CEL) 
Il est fréquent qu’on ne recueille pas les CET auprès des Premières nations ou que ces dernières 
ne les communiquent pas. Le partage des CET est entravé par des questions de confiance. Les 
CEL sont recueillies au petit bonheur, mais on relève une tendance à la normalisation. Il peut se 
révéler difficile d’interpréter les CEL et il est impératif d’obtenir l’aide voulue pour comprendre les 
résultats obtenus.  
 
 
Surveillance communautaire 
La surveillance communautaire présente un nombre considérable d’avantages tels que les 
suivants : 

• accès à des données de haute qualité et développement de l’expertise locale; 
• possibilité de faire le travail dans le cadre de programmes souples et efficients, souvent 

plus aptes à se perpétuer dans le temps; 
• capacité de réagir rapidement en cas d’anomalies dans les données; 
• capacité d’assurer la pérennité des projets de surveillance; 
• capacité d’agir à titre d’intermédiaire impartial auprès de la collectivité et d’obtenir le 

soutien de la population locale; 
• capacité d’étudier les questions qui intéressent vraiment la collectivité; 



• production de résultats crédibles d’une grande précision pour autant que les intervenants 
disposent des protocoles, des outils et de la formation appropriés; 

• établissement d’un soutien local et d’un esprit de collaboration entre les divers 
intervenants au sein de la collectivité; 

• création d’emplois et possibilités de diversification de l’économie;  
• possibilité de catalyser le changement culturel; 
• un programme de surveillance ne faisant pas appel à la collectivité risque de donner des 

résultats s’apparentant à une série d’instantanés. 
 
La mise en œuvre d’activités de surveillance des écosystèmes de concert avec les collectivités 
présente toutefois aussi des difficultés. Il est essentiel d’assurer la formation et le recyclage des 
participants et de mettre en place des mesures de contrôle et d’assurance de la qualité pour 
s’assurer de disposer de données valides. Il faut aussi offrir aux collectivités le soutien technique 
et les outils nécessaires, et mettre à leur disposition des protocoles adaptés à leurs 
compétences. Il importe de ne pas négliger d’investir dans l’établissement de boucles de 
rétroaction et dans la communication afin de maintenir l’intérêt et l’engagement des bénévoles et 
des intervenants. Il est souvent difficile de concilier la nécessité d’établir des garde-fous ou 
d’assurer une surveillance stratégique pour le gouvernement avec la prise en compte des intérêts 
et des préoccupations de la collectivité de façon à maintenir l’engagement de cette dernière. 
 
Dans le Nord, la surveillance communautaire présente des défis uniques sur le plan des 
dépenses (main-d’œuvre et voyages, entre autres), de la difficulté de traduire des mesures 
simples en résultats scientifiquement valables et de la difficulté d’obtenir la collaboration des 
membres biens informés de la collectivité et des experts scientifiques, qui sont en forte demande. 
Il faut enfin tenir compte des langues parlées localement, ce qui nécessite souvent la traduction 
de documents et le recours à des interprètes. 
 
 
Indicateurs 
Voici les principales leçons apprises pour ce qui concerne l’établissement d’indicateurs pour les 
besoins de la surveillance : 

• Établir un cadre mûrement réfléchi pour la sélection des indicateurs. 
• Demander l’avis des experts et des autres intervenants concernés avant de procéder à la 

sélection des indicateurs. 
• Sélectionner des indicateurs dont on puisse assurer le suivi compte tenu des ressources 

et du matériel dont on dispose et de la formation pouvant être dispensée.  
• Mettre l’accent sur les espèces facilement reconnaissables et en recueillir des 

échantillons pour fins d’analyse par les experts. Les indicateurs simples ayant un sens 
pour les collectivités locales et le grand public ont beaucoup plus de chance de résister à 
l’épreuve du temps. 

• Procéder à des activités de surveillance complémentaire, dans la mesure du possible. 
Recueillir des échantillons et des données qui permettent de combler les lacunes (p. ex., 
mesure de l’épaisseur de la glace pour compléter l’imagerie satellitaire de la couverture 
de glace). 

 
 
Clés de la réussite 

 
Les éléments suivants se sont révélés comme des facteurs clés pour assurer la mise en œuvre 
de programmes de surveillance des milieux marins côtiers durables et efficaces.  
  

• Éviter d’adopter une approche descendante et encourager la participation dès la 
conception des programmes de surveillance. 

• Mobiliser un large éventail d’intervenants dès le départ et établir avec eux de solides 
partenariats donnant lieu à des communications ouvertes. 

• Établir des objectifs clairs et cohérents en consultation avec tous les partenaires. 



• S’assurer que les indicateurs sont scientifiquement valides, qu’il permettent de détecter 
les changements spatiaux et temporels voulus et d’en donner une indication précoce, et 
qu’ils sont intégrés, possibles à mettre en œuvre et pertinents pour les membres de la 
collectivité. 

• Établir des protocoles tenant compte de l’expertise des participants et permettre aux 
membres de la collectivité de choisir leurs propres sites de surveillance afin d’encourager 
la participation. 

• Acquérir des données de base dès le début du programme. 
• Dispenser la formation voulue, notamment en classe, sur le terrain et à l’ordinateur 

(saisie des données). Il est souvent nécessaire de reprendre la formation en raison du 
roulement des bénévoles et pour les besoins de l’AQ et du CQ. 

• Offrir aux collectivités un soutien technique, des normes et des outils (AQ/CQ, données, 
etc.) et intégrer des vérifications de la qualité dans le programme. 

• Convaincre les bénévoles que les données recueillies seront utilisées. 
• Reconnaître la contribution des bénévoles. 
• Mettre en place et utiliser des boucles de rétroaction et favoriser la communication. 

Assurer une communication régulière et compréhensible des progrès réalisés et des 
résultats obtenus entre les scientifiques et au sein de la collectivité.   

• Désigner un champion du programme au sein de la collectivité ou de l’organisation. 
• Réaliser à intervalles réguliers des inventaires scientifiques de suivi afin d’évaluer 

l’efficacité du programme de surveillance et les changements survenus dans le système 
surveillé. 

• Prendre de l’expansion tranquillement. S’assurer d’abord que tous les rouages sont bien 
huilés. 

• Tenir les données à jour. 



Sommaire de la discussion en séance plénière 
 
Une séance plénière a permis aux participants de discuter des problèmes que soulève la mise en 
œuvre des initiatives de surveillance des milieux côtiers et des solutions pouvant y être 
apportées. Les faits saillants de cette discussion sont exposés dans les paragraphes qui suivent. 
 
Leadership 
 
Personne ne sait clairement qui assume le leadership en matière de surveillance des milieux 
marins côtiers et où il faut s’adresser pour obtenir le soutien nécessaire à la mise en œuvre d’un 
programme de surveillance, c’est-à-dire soutien scientifique, protocoles, bases de données, 
matériel, financement et plate-forme d’échange d’information.   
 
Surveillance à l’échelle de la collectivité et à l’échelle nationale 
Des participants se demandent si les collectivités ne font pas le travail du gouvernement. Il est 
fréquent que les questions qui préoccupent les collectivités locales et les agences fédérales ne 
soient pas les mêmes. Les groupes communautaires se demandent si les agences nationales 
seraient disposées à soutenir des programmes locaux axés sur des questions ne constituant pas 
une préoccupation centrale pour les dirigeants canadiens. Les participants soulignent la difficulté 
qu’il y a à assurer la pérennité des programmes de surveillance compte tenu de l’impermanence 
du leadership politique. 
 
Ils insistent sur la nécessité de tenir compte des préoccupations locales dans les programmes 
régionaux et nationaux et sur le rôle que doivent jouer les agences fédérales et provinciales à cet 
égard. Enfin, on estime qu’il est essentiel que les dirigeants principaux reconnaissent la valeur de 
la participation des citoyens à la surveillance.   
  
Financement 
 
Compte tenu du manque actuel de financement au sein même des gouvernements, les 
participants se demandent comment les collectivités et les ONG pourront trouver des sources de 
financement stable et durable. La surveillance est un processus à long terme, mais il ne semble y 
avoir aucun organisme ni programme clairement conçu pour assurer le financement de projets à 
long terme. Il faut de façon récurrente consacrer à l’obtention du financement nécessaire 
énormément d’efforts et de temps qui pourraient trouver une utilisation plus profitable.   
 
Les participants estiment que les gouvernements doivent participer au financement des 
programmes, mais qu’il est utopique de s’attendre à ce qu’ils portent ce fardeau seuls. On 
pourrait solliciter la participation de l’industrie par l’intermédiaire d’initiatives de bénévolat 
d’entreprise et de dons, participation qui lui permettrait de démontrer qu’elle souscrit au principe 
du développement durable. Il incombe aux citoyens et aux collectivités locales d’approcher les 
politiciens, les industries et les fondations afin d’obtenir l’argent nécessaire pour mieux soutenir 
les programmes de surveillance à long terme. 
  
Indicateurs et protocoles 
 
Les participants soulignent la nécessité de la normalisation et du partage de l’information afin 
d’éviter que les agences de surveillance aient constamment à réinventer la roue et de faire en 
sorte que les données recueillies soient crédibles, comparables et utiles aux décideurs. Ils sont 
toutefois incapables de déterminer à qui il faut confier l’élaboration des protocoles et la formation, 
quels indicateurs il faut surveiller ni qui pourrait contribuer à réunir les scientifiques et les 
décideurs. On indique qu’il serait possible pour ce faire de créer des conseils de surveillance. 
D’autres pays se sont déjà dotés de tels conseils qui constituent des forums efficaces pour 
assurer l’échange d’idées, améliorer la coordination et bonifier les programmes. On propose 
également de réunir en réseau les groupes participant à des activités de surveillance. 
  



Matériel 
On mentionne aussi l’existence de problèmes liés au matériel, la surveillance exigeant parfois le 
recours à du matériel coûteux pouvant être difficile à utiliser et être sujet à la détérioration. Il 
serait utile d’acquérir de l’expérience sur son utilisation et d’obtenir le soutien technique 
nécessaire pour en assurer l’entretien et l’étalonnage. 
 
Communication 
 
Les préparatifs en vue de l’atelier ont donné lieu à l’établissement d’un répertoire provisoire des 
programmes de surveillance existants et de leurs activités. Les participants encouragent le 
comité à poursuivre l’établissement de ce répertoire et à en assurer la mise à jour. Le répertoire 
comporte encore de nombreuses lacunes qui demanderont un certain temps à combler et il 
faudra disposer de l’espace-serveur nécessaire pour le rendre accessible à tous. Différentes 
possibilités sont envisagées à cet égard, notamment l’utilisation du portail de l’intendance du 
Canada. 
 
Plus qu’une simple liste d’organisations participant à des activités de surveillance, le répertoire 
pourrait servir de point d’accès à des fonds de carte de toutes les provinces assortis de 
métadonnées concernant chaque initiative de surveillance.   
 
Surveillance communautaire 
 
Les participants estiment que la participation des collectivités locales à la surveillance est la seule 
solution propre à assurer la protection à long terme des ressources. La mobilisation des citoyens 
favorise les changements d’attitude. Il faut donc soutenir la participation, la formation et la gestion 
des bénévoles. Il faut pour assurer le succès d’une telle démarche être capable d’obtenir 
l’adhésion de la collectivité, savoir reconnaître le travail des bénévoles et éviter de trop leur en 
demander. Il importe en particulier d’assurer une meilleure communication des efforts de 
surveillance au sein de la collectivité.  



Sommaire des discussions en petits groupes 
 
Facilitateur : Peter Eaton  
Rapporteurs : M. Doyle et F. Hazel 
 
Les faits saillants des discussions en petits groupes sont exposés dans les paragraphes qui 
suivent, la primauté étant accordée aux concepts et aux idées ayant fait l’objet d’un certain 
consensus parmi les groupes de discussion. 
 
1. Quel est l’objet de la surveillance des milieux marins côtiers? 
 
Les participants mentionnent que cette surveillance a pour objet général d’assurer la pérennité 
des collectivités et des cultures côtières, l’accès à des ressources et à des utilisations durables 
(sport, activités récréatives, subsistance) ainsi que la protection de l’écosystème et de la santé 
humaine. Les collectivités et les intervenants se doivent toutefois de déterminer des buts et des 
objectifs spécifiques qui tiennent compte des problèmes locaux et puissent faire l’objet d’une 
surveillance dans le cadre de projets à plus grande échelle. 
 
2. Pourquoi faut-il assurer la surveillance des milieux marins côtiers? 
 
Information nécessaire aux décideurs pour améliorer l’intendance des milieux côtiers 
 
On estime qu’il est très important de recueillir des données de base, mais qu’il faut aussi établir 
des cartes, dresser l’inventaire des ressources côtières, dégager les tendances, recueillir des 
données propres à faire ressortir les liens entre différents problèmes, réaliser des analyses coût-
avantage et élaborer des solutions de rechange. 

 
 
Caractéristiques des programmes de surveillance permettant de combler ces besoins 
 
Les participants estiment que les programmes de surveillance doivent être soigneusement 
planifiés, cohérents, simples et efficients et être mis en œuvre dans une perspective à long 
terme.   
 
 
De quoi les organismes de surveillance des milieux marins côtiers ont-ils besoin pour être en 
mesure de combler ces besoins d’information? 
  
Les participants font sans surprise remarquer qu’il est essentiel d’assurer un financement 
soutenu des programmes. Ils soulignent qu’il est impossible d’établir et de mettre en œuvre un 
programme de surveillance à long terme sans disposer d’un soutien financier solide et fiable. On 
mentionne par ailleurs qu’on ne saurait trop insister sur l’importance de la communication. Une 
communication efficace entre les ONG, les gouvernements et les industries et l’engagement dès 
intervenants clés dès le stade initial du processus sont un gage à la fois d’un solide soutien 
scientifique, d’une plus large acceptation du programme et d’un accroissement de la confiance 
accordée aux données fournies par les collectivités. Cette approche, souvent perçue comme 
étant non intrusive, est propre à aider les décideurs et les intervenants à être davantage au 
diapason des préoccupations locales. 
 
Un fort consensus existe parmi les participants quant à la nécessité d’assurer la formation et le 
renforcement des capacités, d’offrir un soutien pour la gestion des données et d’élaborer des 
normes relatives aux métadonnées et des protocoles normalisés non seulement adaptés au 
contexte local mais permettant l’établissement de comparaisons et l’intégration à une plus grande 
échelle. 
  



On estime qu’il pourrait être utile de disposer d’information sur ce qui fonctionne et ce qui ne 
fonctionne pas en matière de surveillance des milieux côtiers (il est suggéré de créer un« Guide 
des pratiques exemplaires ») et sur les stratégies de surveillance efficaces. On souligne aussi 
l’importance pour les intervenants d’établir des objectifs communs et de tenir compte des 
connaissances écologiques traditionnelles dans le cadre des programmes de surveillance. 
 
 
 
 
3. Quels sont les défis que doivent relever les agences de surveillance des milieux marins 
côtiers? 
 
Encore une fois, c’est le financement qui ressort comme défi le plus commun et le plus 
désespérant. Il semble que la difficulté d’obtenir le financement nécessaire pour un programme 
de surveillance adéquat qui tienne compte des préoccupations locales tienne au fait qu’il arrive 
souvent qu’il n’y ait pas de lien entre les résultats et les priorités établies par la collectivité. On 
mentionne aussi l’impossibilité d’obtenir un soutien financier pour absorber les frais de 
déplacement devant être engagés pour communiquer et échanger avec les autres intervenants 
participant à des activités de surveillance. 
 
Les participants font également état des difficultés associées à l’accès à des protocoles 
normalisés pertinents, au recrutement, à la formation et au maintien en poste des bénévoles, au 
manque d’expertise taxonomique, à l’établissement de partenariats multipartites, au respect des 
différences culturelles, à l’établissement de rapports à intervalles réguliers pour fournir une 
rétroaction en temps utile, au passage d’une approche réactive à une approche proactive en 
matière de solutions proposées et au comblement des lacunes au titre de la couverture.  
 
 
Quelles sont les menaces qui pèsent sur la santé des écosystèmes estuariens et des milieux 
marins côtiers? 
 
La majorité des groupes se sont entendus pour reconnaître que les principales menaces pesant 
sur les milieux côtiers sont, dans l’ordre, la pollution (d’origine terrestre et provenant des navires, 
contaminants) et l’eutrophisation, suivies de près par les changements climatiques, l’urbanisation 
et la perte d’habitats. Un fort consensus se dégage aussi eu égard aux principaux agents 
stressants, qui sont l’érosion et la sédimentation, les espèces envahissantes, l’aquaculture et la 
surpêche.   
 
Les participants estiment aussi que les eaux d’égout et les problèmes de débordement, les 
agents stressants naturels et anthropiques, l’épuisement des sources de nourriture, la capture 
accessoire et la pêche illégale constituent autant de menaces. 
 
 
Quels sont les principaux changements relevés dans les zones côtières du Canada? 
 
Il est intéressant de noter qu’aucun phénomène n’est fortement mis en évidence par les groupes 
de discussion. Figurent au nombre des principaux changements relevés dans les régions 
côtières : un accroissement de la population des espèces envahissantes, l’aménagement du 
littoral, l’évolution de la structure des collectivités, l’appauvrissement des stocks de poisson, la 
modification de la couverture des glaces de mer, la perte des zostères, l’incapacité de 
transmettre le savoir traditionnel, le déclin de la biodiversité et de l’effectif des collectivités, la 
détérioration de la qualité des habitats, les inondations et le passage des collectivités côtières 
d’une économie de subsistance à une économie axée sur les échanges monétaires. 
 
 



Quels sont les principaux indicateurs dont il faut assurer le suivi dans les milieux côtiers afin 
d’être informé de façon précoce des changements en cours? 
  
Les nombreux indicateurs potentiels suggérés sont indiqués ci-dessous par ordre décroissant du 
degré de consensus dont ils font l’objet parmi les groupes de discussion : 
 
qualité de l’eau (paramètres physiques et chimiques dans le contexte écologique plutôt que dans 
celui de la santé humaine), modifications physiques de l’habitat, déclin de la biodiversité, 
composition des espèces et richesse de cette composition, espèces clés ou indicatrices, espèces 
envahissantes, fermeture de plages et de sites coquilliers, expansion urbaine, santé des bassins 
hydrologiques, sédiments, couverture de glace, pathologie (tant chez l’homme que chez les 
organismes naturels), population et bien-être des collectivités côtières (possibilité de croissance 
démographique), indicateurs de la qualité du milieu marin (QMM) (Plan d’action pour les océans 
du MPO). 
  
Les participants ont fait un certain nombre d’observations concernant la normalisation. Les 
programmes de surveillance doivent être adaptés en fonction de l’échelle, des questions, du 
contexte et des conditions locales, autant de paramètres qui peuvent varier considérablement 
selon la région. Il est proposé de normaliser le processus et les critères de sélection des 
indicateurs plutôt que les indicateurs comme tels. On souligne l’importance de disposer à 
l’échelle nationale d’un protocole normalisé prévoyant des mesures d’assurance et de contrôle de 
la qualité. Ce protocole se doit d’être facile à utiliser, de tenir compte des métadonnées et d’être 
facilement consultable par l’intermédiaire d’un accès universel.  



4. Que peut-on faire pour accroître l’efficacité de la surveillance des milieux marins 
côtiers? 
 
Les discussions ont porté sur les questions suivantes : Que peut-on faire pour accroître 
l’efficacité de la surveillance des milieux marins côtiers au Canada afin d’être mieux en mesure 
de fournir aux décideurs les données dont ils ont besoin? Quelles solutions peut-on apporter aux 
problèmes auxquels font face les groupes de surveillance des milieux marins côtiers? Que peut-
on faire pour améliorer la communication et la coordination entre les agences, organismes et 
collectivités assurant la surveillance des milieux marins côtiers à l’échelle locale, régionale et 
nationale? 
 
Partenariats 
 
Les participants sont tout à fait d’accord pour reconnaître que la participation de représentants du 
monde académique (universités, collèges, écoles secondaires) aux activités des groupes 
communautaires contribue à assurer la pérennité des programmes de surveillance. L’adoption 
d’une approche ascendante dès l’étape de la conception du programme aide à porter les 
problèmes locaux à l’attention des décideurs et des politiciens et à susciter leur adhésion. 
 
Les participants ont le sentiment qu’il est plus facile d’établir des partenariats localement puis 
horizontalement, une initiative de surveillance voisine après l’autre, que d’établir d’emblée un 
partenariat à l’échelle régionale ou nationale. Ils estiment aussi qu’il est capital de mobiliser 
l’industrie, tant pour contribuer à l’établissement d’une relation de confiance que pour permettre à 
l’industrie de répondre de façon constructive et adaptative aux préoccupations locales. 
 
Communication et réseautage 
 
Deux grandes mesures ont fait l’objet d’un consensus général parmi les groupes de discussion. 
On s’entend pour reconnaître qu’il serait grandement utile de mettre en place un site Web ou un 
forum électronique propre à permettre l’échange de pratiques exemplaires, de tutoriels, d’outils et 
de normes de contrôle de la qualité. Cependant, comme les médias électroniques ne permettent 
ni de joindre tout le monde ni de partager l’expérience acquise, on estime nécessaire d’organier 
des forums et des ateliers comme le présent. Il est fortement recommandé de tenir chaque année 
un atelier sur la surveillance des milieux marins côtiers, que ce soit à l’échelle régionale ou à 
l’échelle nationale ou encore aux deux échelles. 
 
Il faut par ailleurs assurer une communication plus efficace des résultats de la surveillance aux 
décideurs et à la collectivité. Non seulement le fait d’inviter les politiciens et les décideurs à un tel 
atelier et de les faire participer aux travaux du comité de planification contribuerait-il à les 
sensibiliser aux problèmes et à les en informer, mais il assurerait leur participation plus active au 
processus. 
  
Financement 
 
La nécessité d’obtenir un financement fiable et adéquat fait de nouveau l’unanimité parmi les 
participants. Ce financement est nécessaire tant pour améliorer la coordination et la collaboration 
entre les groupes de surveillance des milieux côtiers que pour soutenir les activités de 
surveillance comme telles. Il est suggéré de faire du maintien de communications régulières avec 
les collectivités locales un des critères retenus pour l’octroi du financement. 
  
Figurent parmi les pistes de financement suggérées la perception de droits d’adhésion, la 
fourniture de ressources concrètes, la mise en commun des ressources en vue d’atteindre des 
objectifs partagés, la participation de l’industrie et l’obtention d’un soutien financier plus généreux 
des gouvernements. 

 
 



Protocoles, formation et gestion des données 
 
Il est suggéré, d’une part, d’établir des indicateurs de la qualité des milieux marins et, de l’autre, 
de faire l’inventaire des protocoles existants, de les examiner, puis de recommander un protocole 
normalisé. Les participants estiment aussi qu’il est essential d’utiliser des formats de données 
standards et des logiciels communs et d’avoir accès à des cartes intégrées dans un SIG. 
  
Il serait utile de créer un centre national de formation sur la surveillance des milieux côtiers. Un 
tel centre permettrait d’élaborer des outils et d’apprendre aux participants à prélever des 
échantillons et à mettre en œuvre un programme de surveillance efficace. 
  
Réseaux 
 
Les participants misent beaucoup, pour surmonter les difficultés avec lesquelles sont aux prises 
les groupes de surveillance des milieux côtiers, sur l’établissement de réseaux regroupant non 
seulement les personnes participant à des activités de surveillance, mais aussi tous les groupes 
et agences concernés. On fait valoir que l’établissement d’un réseau de réseaux faciliterait la 
mise en œuvre d’un programme coordonné de surveillance à l’échelle nationale. L’établissement 
d’un tel réseau nécessitera la mise sur pied d’un comité directeur national multipartite. Pour 
favoriser l’élaboration d’une vision commune et le soutien aux approches et initiatives 
communautaires, on estime qu’un tel comité doit regrouper des représentants des 
gouvernements, des collectivités et de l’industrie ainsi que des décideurs. Il est clairement établi 
que ce comité ne doit pas devenir un nouveau palier de bureaucratie et doit limiter le plus 
possible ses frais de fonctionnement de façon à réacheminer plus d’argent à l’échelle locale, à 
capitaliser sur les outils et indicateurs existants et, tout en faisant la promotion d’une approche 
nationale, à rester à l’écoute des intervenants de la base quant aux modalités de sa mise en 
œuvre. 
 
Deux modèles de surveillance concertée ont été proposés dans le cadre de l’atelier. Le premier, 
celui du PALA, est un modèle de programme concerté de surveillance locale. Le second, le US 
National Water Quality Monitoring Program, est un programme destiné à assurer la mise en 
œuvre d’une surveillance normalisée et coordonnée de la qualité de l’eau à l’échelle nationale. 
Ces modèles sont brièvement décrits à l’annexe D.  
 
 
  
Prochaines étapes/Recommandations 
 
Une fois la discussion terminée, les participants ont proposé que diverses mesures soient prises 
pour y donner suite :  
 
1. Publication d’un rapport sur les travaux de l’atelier 
Les participants ont estimé qu’il était important de consigner la teneur des présentations et des 
discussions ainsi que les conclusions auxquelles ils en sont arrivés dans un document pouvant 
servir de point de référence pour l’évaluation des progrès réalisés et faire l’objet d’une large 
diffusion.  
 
2. Établissement d’un répertoire des programmes de surveillance existants 
L’atelier et le rapport connexe ont permis d’amorcer l’établissement d’un répertoire des 
programmes de surveillance des milieux marins côtiers du Canada. Les participants estiment qu’il 
serait très utile de faire en sorte que ce répertoire soit exhaustif et largement diffusé. Un tel 
répertoire permettrait d’assurer un accès rapide aux sources de données sur l’environnement, de 
favoriser la collaboration et de réduire au minimum les doubles emplois. Il pourrait être affiché sur 
le Web, être géoréférencé et fournir des métadonnées, soit des descriptions du type de données 
recueillies plutôt que les données comme telles.  
  



3. Détermination des lacunes dans les données 
Un autre point important soulevé tout au long de l’atelier est la nécessité de mieux définir les 
lacunes dans les données de surveillance des milieux côtiers. L’établissement et la tenue à jour 
d’un répertoire exhaustif des programmes de surveillance permettraient de faciliter cette analyse 
et d’aider les agences gouvernementales et les autres intervenants à établir les priorités en 
matière de surveillance. 

  
4. Établissement d’indicateurs et de protocoles de surveillance  
Il sera important d’établir des protocoles normalisés de surveillance des milieux marins côtiers et 
un ensemble d’indicateurs intelligibles pour assurer le suivi des changements des écosystèmes 
côtiers. L’idéal consiste peut-être à adopter une approche étagée utilisant un jeu d’indicateurs 
pour évaluer la santé globale des écosystèmes côtiers et d’autres jeux pour répondre à des 
questions ou des préoccupations spéciales. 
  
5. Formation d’un comité directeur national 
Pour faire en sorte qu’il soit donné suite aux recommandations formulées, les participants ont 
recommandé la formation d’un comité directeur national apte à prendre des mesures pour 
améliorer la coordination des activités de surveillance des milieux marins côtiers. Ce comité 
pourrait aussi voir à l’organisation d’ateliers réguliers sur la surveillance des milieux marins 
côtiers tant à l’échelle régionale que nationale, et veiller à ce qu’y soient représentés des 
décideurs de tous les ordres de gouvernement de même que des Premières nations, de 
l’industrie et des organisations écologiques non gouvernementales. Tout en reconnaissant que 
ce comité se devra éventuellement d’être largement représentatif, les participants s’en remettent 
initialement au Bureau de coordination du RESE d’Environnement Canada pour établir le comité, 
en rédiger le mandat et en financer les initiatives. Un comité directeur provisoire a pour ce faire 
été constitué immédiatement après l’atelier. 
 
6. Élaboration d’un modèle canadien de surveillance des zones littorales  
Les participants estiment qu’il serait utile que le comité coordonne un examen des modèles 
internationaux de surveillance des milieux marins côtiers en vue d’élaborer un modèle canadien 
propre à soutenir la mise en place d’un réseau de surveillance coordonnée des zones littorales. 
Ce réseau pourrait se doter d’un forum ou d’un babillard sur le Web afin de favoriser le 
réseautage des spécialistes de la surveillance.   
 
7. Obtention d’un financement propre 
On a insisté tout au long de l’atelier sur la nécessité d’assurer un financement adéquat et 
prévisible des activités de surveillance des zones littorales. On pourrait à cet égard procéder en 
deux étapes : 1) financement provisoire des programmes existants (figurant dans le répertoire 
dont l’établissement est proposé dans la recommandation no 2), et 2) financement propre 
approprié du réseau de surveillance national (décrit dans la recommandation no 6). 
 
8. Préparation de normes de qualité de l’eau pour les milieux marins côtiers 
Les participants sont convaincus qu’il est urgent d’inclure dans les directives du Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement (CCME) des directives ayant trait aux eaux marines. De telles 
directives faciliteraient le repérage des « points chauds » justifiant une action prioritaire à l’échelle 
régionale et nationale.  

 



ANNEXE A : Remerciements 
 
 
Le comité de planification tient à souligner le généreux soutien accordé par les parrains de 
l’atelier, à savoir Environnement Canada, le ministère des Pêches et des Océans du Canada et 
Parcs Canada. 
 
Il est tout particulièrement reconnaissant aux personnes suivantes d’avoir dresser l’inventaire des 
programmes de surveillance en cours sur les côtes canadiennes. 
  

Région de l’Arctique Jane Chisholm et Tom Knight, Parcs Canada 
 

Région de l’Atlantique Cameron Deacoff, ministère des Pêches et des Océans et 
Peter Wells, Environnement Canada 

Province de Québec  Francois Hazel, ministère des Pêches et des Océans 
Région du Pacifique Sean MacConnachie, ministère des Pêches et des Océans 

 
  
Ont également droit à des remerciements biens sentis les membres du comité de planification de 
l’atelier sur la surveillance des milieux marins côtiers ainsi que leurs partenaires et leurs 
collègues pour leur ardeur à la tâche, l’à-propos des conseils prodigués et la générosité du 
soutien accordé! 
  

Andy Sharpe Clean Annapolis River Project 
Beth Thomson Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Bill Crossman Institut de recherche Aurora 
Cameron Deacoff Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Carol Ogborne Ministère de l’Agriculture et des Terres, 

gouvernement de Colombie-Britannique 
Caroline Bookless Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Coleen Mercer Clarke Université Dalhousie 
Cynthia Durance Seagrass Conservation Working Group 
David Boyce Southeast Environmental Association 
Denise McCullough Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Don Anderson Environnement Canada 
Elaine McKnight Environnement Canada 
Francois Hazel Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Glen Jamieson Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Hague Vaughan Environnement Canada 
Harry Collins Miramichi River Environmental Assessment 

Committee  
Jane Chisholm Parcs Canada 
Jason Boire Environnement Canada 
Jennifer Hackett Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Laura Park Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Marlene Doyle Environnement Canada 
Maxine Westhead Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Nadine Wells Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Pat Wong Environnement Canada 
Peter Wells Environnement Canada 
Rob Kent Environnement Canada 
Rob Macdonald Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Sarah Kennedy Environnement Canada 
Sean MacConnachie Ministère des Pêches et des Océans du Canada 



Sean Standing Environnement Canada 
Shannon Bard Université Dalhousie  
Simon Courtenay Ministère des Pêches et des Océans du Canada 
Sylvie St-Jean Jacques Whitford 
Tom Knight Parcs Canada 

 
 
Le comité voudrait aussi exprimer sa reconnaissance à Kathy Finch, qui n’a pas ménagé ses 
efforts pour organiser la logistique de l’atelier. 
  

 


